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Le Trèfle à Cinq Feuilles 1 

 Règlement 2 

A. L'Association des Habitants de LLN s'engage à 3 

1. Organiser un parcours d'artistes dans la commune d'Ottignies-Louvain-la-Neuve (sur l'entité LLN) les samedis et 4 
dimanches 26-27 septembre et 03-04 octobre 2026, de 13h à 18h. 5 

2. Préciser en outre qu’à l'endroit où sont exposées les œuvres,  se tiendra une permanence et un accueil personnel 6 
des autres artistes et hôtes de 11 h à 13 h en fonction des quartiers comme repris au point B.3. ci-après. Les plages 7 
horaires sont ainsi élargies pour permettre des échanges entre les participants à l’événement.  8 

3. Assurer une permanence, un accueil centralisé et la vente de catalogues/plans pendant toute la durée du parcours 9 
d'artistes Trèfle à cinq feuilles. 10 

4. Faire la promotion de l'événement dans la presse, la radio, les réseaux sociaux, sur le site web, via sa newsletter, des 11 
affiches et tous les autres canaux qu'elle utilise habituellement. 12 

5. Réaliser le catalogue contenant le nom de l'artiste, le n° de maison où il expose, une photo d'une œuvre 13 
représentative et un texte très court de présentation. 14 

6. Gérer le budget du Trèfle à cinq feuilles de manière équilibrée. 15 

7. Organiser l'ouverture du parcours. 16 

8. Flécher le parcours. 17 

9. Souscrire une assurance clou à clou (l'estimation de l'œuvre sera limitée à une valeur de 500 euros) pour les œuvres 18 
exposées au lieu central Inforville. 19 

10. Offrir à chaque artiste exposant un exemplaire du catalogue. 20 
 21 
 22 

B. L'Artiste s'engage à 23 

1. Exposer ses œuvres durant les deux week-ends de l'événement, au lieu convenu avec les organisateurs du Trèfle à 24 
cinq feuilles pendant les heures prévues d'exposition. 25 

 26 

2. Assurer, à l'endroit où sont exposées ses œuvres, une permanence et un accueil personnel des visiteurs pendant 27 
toute la durée de l'exposition de 13 h à 18 h. 28 

 29 

3. Être présent de 11 h à 13 h afin d’accueillir hôtes et artistes d’autres quartiers avant d’accueillir les visiteurs du parcours 30 
selon les répartitions suivantes :  31 

 32 
 Lauzelle - Baraque ( inclus Courbevoie) le 27 septembre 33 
 34 

Hocaille - Blocry et Centre le 3 octobre  35 
 36 
Bruyères ( inclus Vieux Bruyères ) - Biéreau le 4 octobre 37 

 38 

4. Exposer un nombre suffisant d'œuvres pendant toute la durée de l'exposition, en ne permettant par exemple pas 39 
aux acheteurs de repartir avec leur achat mais en leur proposant plutôt de venir les récupérer à la fin du parcours.  40 

 41 

5. N'exposer que des œuvres qui ne risquent pas de choquer les enfants étant donné le caractère familial et ouvert du 42 
Trèfle à cinq feuilles. 43 

 44 

6. Ne pas vendre de produits de consommation quels qu’ils soient au lieu d’exposition. 45 
 46 

7. Exposer, s'il le désire, une de ses œuvres au Forum des Halles à Inforville, point d’accueil central du parcours (à côté 47 
des guichets de la gare dans la galerie des Halles) du jeudi 24 septembre de 15h à 19 h (date du dépôt de l’œuvre 48 
ou d’une excellente photo de celle-ci si cette dernière est trop grande, trop précieuse ou trop fragile), au lundi 5 49 
octobre de 10 h à 12 h ( date de reprise de l’œuvre ou photo de celle-ci). Il veillera à noter le nom de l'artiste (celui 50 
donné pour le catalogue) et le titre de l'œuvre au dos de celle-ci. La taille maximum de l'œuvre (ou de la photo) sera 51 
de 50 cm x 50 cm x 50 cm. Les tableaux devront être munis d'un système d'accroche et les sculptures d’un socle si 52 
nécessaire.  53 



 54 
La disposition des œuvres est de la responsabilité des organisateurs. Si l'œuvre est déposée hors délai ou si les 55 
critères évoqués ci-dessus ne sont pas remplis, l'Association des Habitants de LLN se réserve le droit de refuser 56 
l'œuvre / photo apportée. 57 

 58 
 59 

8. Ne pas afficher de prix de vente sur ses œuvres (il peut mettre à disposition une discrète liste de prix). Le Trèfle à     60 
cinq feuilles a pour objectif principal la rencontre et la découverte des artistes et de leurs œuvres. 61 
 62 

9. Pour le 10 mars 2026 au plus tard , compléter le formulaire d'inscription en ligne sur le site www.ahlln.be , onglet 63 
« Parcours   d’artistes » , nous transmettre des photos couleurs de bonne qualité de 4 œuvres représentatives de son 64 
travail via  communication@ahlln.be ainsi qu'un texte de présentation de 800 caractères MAXIMUM (espaces inclus). 65 
Si le texte dépasse les 800 caractères, il ne pourra être pris en compte en l’état. 66 
 Les photos et le texte seront utilisés pour votre sélection et seront insérés dans le catalogue ensuite.  67 
 68 

10.  Payer le droit d'inscription de 35,00€ par artiste avec ou sans hôte pour ceux qui habitent dans la commune 69 
d'Ottignies/Louvain-la-Neuve (OLLN) ou de 50,00€ pour ceux qui habitent hors OLLN, sur le compte de  l'Association 70 
des Habitants (IBAN BE57 0682 0795 9135) avec la mention : « Trèfle 2026 - Nom de l'artiste ». Le droit d'inscription 71 
sert à couvrir les frais de courrier, d'affichage, d'invitation, d'édition du catalogue et du plan, de publicité, de 72 
vernissage, etc. Il ne sera pas remboursé en cas de désistement. Un reçu sera délivré sur simple demande. Ce 73 
paiement fait office d'acceptation du règlement et donne droit à la parution dans le catalogue74 

http://www.ahlln.be/


 

 

11. Exposer ses œuvres sous son entière responsabilité et souscrire les assurances qu'il jugera nécessaires pour cette 
exposition. L'artiste décharge donc le Trèfle à cinq feuilles et l'Association des Habitants de LLN de toute 

responsabilité en cas de perte, vol ou dégât subis ou occasionnés à ses œuvres ou encore au bâtiment de l’hôte 

pendant la durée de l'exposition. 
 

 

C. L'Hôte s'engage à 

1. Assister, lui ou un représentant, à la réunion de lancement (11 juin 2026) et y retirer le matériel de signalisation. 

Apporter à cette occasion la somme juste de 10,00€ comme caution (espèces uniquement). 

 

2. Identifier son lieu d'exposition au moyen du numéro qui lui sera attribué par les organisateurs. 

 

3. Respecter les panneaux de signalisation donc ne pas écrire sur les panneaux fournis. Il peut éventuellement y 

surcoller de façon non permanente une feuille rectificative s’il y a un éventuel changement ou une erreur de numéro. 

 

4. Restituer les panneaux en bon état et propres à l'AH dès la fin de la manifestation. La caution lui sera alors rendue 

si les panneaux sont en bon état. 

 

5. Ne pas laisser exposer en son lieu d'exposition des artistes qui ne participent pas officiellement au Trèfle à cinq 

feuilles, notamment par respect pour ceux qui ont payé leur participation. 

 

6. Pour le 10 mars 2026 au plus tard, compléter (même si vous l’avez fait en temps qu’artiste) le formulaire d'inscription en 
ligne sur le site www.ahlln.be onglet « Parcours d’Artistes ».  
 

7. Offrir sous son entière responsabilité l'accès au lieu d'exposition durant les 4 jours de l’événement de 13 h à 18 h  et  de 11 h 

à 13 h le jour de l’accueil des autres artistes et hôtes suivant la répartition par quartier reprise au point B3 supra .. 
 

8. Souscrire les assurances qu'il jugera nécessaires pour l’événement. L'Hôte décharge donc le Trèfle à cinq feuilles et 

l'Association des Habitants de LLN de toute responsabilité en cas de perte, vol ou dégât subis ou occasionnés sur le 
lieu mis à disposition par l'Hôte pour l'événement. 

 

 Mentions légales 
 

 
AH LLN asbl 

TVA : BE0420.934.567 

Scavée du Biéreau, 3 (1348 Louvain-la-Neuve) 

0470/78 13 11 - www.ahlln.be - info@ahlln.be 

IBAN BE57 0682 0795 9135 (BIC : GKCCBEBB) 
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Contacts 

 Communication  

Matilde Libert 
0470/78 13 11 

communication@ahlln.be 

 Logistique  

Carol Dubois 
0496/53 39 80 

jancaroldubois@yahoo.fr 

 Finances  

Benoît Van Caillie 
0473/75.29.89 

vancailliebenoit@skynet.be 

Administration 

Anaïs Delhaise 

0470/78 13 11 

info@ahlln.be 

 Coordination  
 

Vincent Thièry 

vthiery@me.com 
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